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PREFET DU MORBIHAN 
 

Direction départementale des territoires et de la mer  
Service eau, nature et biodiversité 
Unité coordination administrative ICPE Loi sur l'eau 
 
 

 

Arrêté préfectoral d'autorisation du 11 mai 2015 
 

JOSSELIN COMMUNAUTE  
Déchetterie - La Ville Meno 56800 GUILLAC 

 
  

le préfet du Morbihan 
chevalier de l’ordre national du Mérite 

 
 

VU  le code de l'environnement, en particulier son livre V, parties législative et réglementaire ; 
 

VU  l'arrêté modifié du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
 toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux de Bretagne et le plan départemental des déchets 
 non dangereux du Morbihan du 24 juin 2014 ; 
 

VU  le SDAGE du Bassin LOIRE-BRETAGNE 2010-2015 arrêté le 18/11/09 et le SAGE Vilaine d'avril 2003 
en cours de révision ; 

 

VU  l'arrêté préfectoral du 13 avril 2015 donnant délégation de signature à Monsieur Jean Marc GALLAND, 
Secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 

 

VU  la demande du 22 mai 2014 présentée par M. le Président de JOSSELIN COMMUNAUTE pour 
l'exploitation d'une déchetterie située au lieu-dit « La Ville Meno » à Guillac ; 

 

VU  l'arrêté du 03 octobre 2014 portant ouverture d'enquête publique pour la demande présentée par M. le 
président de JOSSELIN COMMUNAUTE ; 

 

VU l'accomplissement des formalités de publicité ; 
 

VU les avis émis par les services consultés ; 
 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Guillac, Hélléan, La Croix-Hélléan, Saint-
Servant-Sur-Oust et Taupont ; 

 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur ; 
 

VU le mémoire en réponse du porteur de projet ; 
 

VU  la délibération du 29 janvier 2015 de JOSSELIN COMMUNAUTE déclarant l'intérêt général du projet de 
construction de la nouvelle déchetterie à La Ville Meno à Guillac ; 

 

VU le rapport du 20 mars 2015 de l’inspection des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques du 09 avril 
2015 ; 
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VU le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 10 avril 2015 ; 
 

VU la réponse du pétitionnaire par courriel du 17 avril 2015 (demande de modification) ; 
 

VU la réponse de la DREAL par courriel du 11 mai 2015 ; 
 

CONSIDÉRANT que le projet présenté par M. le Président de JOSSELIN COMMUNAUTE n'a pas rencontré 
d'opposition et a reçu l'avis favorable de la part des services de l’État, du commissaire-enquêteur 
ou encore des conseils municipaux ayant délibéré ; 

 

CONSIDÉRANT que cette nouvelle déchetterie répond aux besoins des usagers et à une nécessité de moderniser 
les installations dans le respect des plans de gestion des déchets cités ci-dessus ; 

 

CONSIDÉRANT que les impacts de l'installation sur son environnement sont limités, connus et maîtrisés et que les 
chênes abattus seront remplacés en nombre plus élevé ; 

 

CONSIDÉRANT que le risque incendie a été correctement identifié et que les dispositifs de défense seront 
judicieusement installés au regard de la nature et de la probabilité d’occurrence des sinistres ; 

 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a pris toutes les dispositions lui permettant de garantir les intérêts mentionnés 
à l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

 

A  R R E T  E 
 

TITRE 1  - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1  BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION  

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION  

JOSSELIN COMMUNAUTE, dont le siège est situé 3 place des Remparts à Josselin (56120) est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de GUILLAC, 
Lieu-dit La Ville Meno, les installations détaillées dans les articles suivants. 
 

CHAPITRE 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS  

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE  DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

Rubrique  Nature des activités  Volume Classement  
(*) 

2710-1a 

Installation de collecte de déchets apportés par leur 
producteur initial 
1. Collecte de déchets dangereux : La quantité de 
déchets susceptibles d’être présents dans l’installation 
étant supérieure ou égale à 7 t  

Quantité maximale de déchets 
dangereux des ménages présente sur 
site : 13 t 

A 

2710-2a 

Installation de collecte de déchets apportés par leur 
producteur initial 
2. Collecte de déchets non dangereux : Le volume de 
déchets susceptibles d’être présents dans l’installation 
étant supérieur ou égal à 600 m³  

Quantité maximale de déchets non 
dangereux présente sur site : 3 000 m3 A 

2791-1 

Installation de traitement de déchets non dangereux à 
l’exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781 et 2782. 
La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 
10 t/j (A) 

Broyage de déchets verts :130 t/j A  

*A : Autorisation 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
 

Commune Parcelles Lieu-dit 

Guillac 
Parcelles ZH 28 et 216p. 

Superficie totale de 1,73 ha. La Ville Meno 

 
Les installations citées à l'article Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées sur le plan annexé au présent arrêté. 
 

CHAPITRE 1.3  CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION  

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE DE L'INSTALLATION  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 
 

CHAPITRE 1.4  DUREE DE L’AUTORISATION  

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION  

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.  
 

CHAPITRE 1.5  MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE  

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS  

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l’article  R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT  

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement,  pour l’application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant   naturel à vocation agricole. 
 
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 
 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :  

• l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;  
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• des interdictions ou limitations d'accès au site ;  
• la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;  
• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.  

 
En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 
 

CHAPITRE 1.6  RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS  

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 

TITRE 2  – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS  

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature,  de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION  

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

ARTICLE 2.1.3. ZONE DE DEPOT POUR LE REEMPLOI  

L'exploitant peut implanter dans l'enceinte de l'installation une zone où les usagers déposent leurs objets ou leurs 
mobiliers qui sont destinés au réemploi. Le dépôt dans cette zone se fait sous le contrôle d'une personne habilitée 
par l'exploitant et avec son accord. 
 
Cette zone est abritée des intempéries et distincte du reste de l'installation. La zone de réemploi ne dépasse pas 
10 % de la surface totale de l'installation. 
 
La durée maximale d'entreposage de ces produits destinés au réemploi est fixée par l'exploitant. Elle ne peut 
excéder trois mois. Au-delà de cette durée, les produits entreposés acquièrent le statut de déchet et doivent être 
gérés comme tel. 
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CHAPITRE 2.2  RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES  

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
 

CHAPITRE 2.3  INTEGRATION DANS LE PAYSAGE  

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

ARTICLE 2.3.2. PAYSAGE 

Une haie sera reconstituée ainsi que divers îlots de boisement comme prévu par le dossier de demande 
d'autorisation. 

CHAPITRE 2.4  DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5  INCIDENTS OU ACCIDENTS  

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 

CHAPITRE 2.6  RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION  

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION  

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3  - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS  

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres. 
 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées. 
 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité sur une aire spécifique adaptée. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES  

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 
que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie 
dans les zones de stockage de déchets verts. 
 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 
de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION  

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant  prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2  CONDITIONS DE REJET  

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
 
 

TITRE 4  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1  PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU  

ARTICLE 4.1.1. CONSOMMATION D'EAU  

La consommation d'eau est limitée à 200 m3 par an. 
 

CHAPITRE 4.2  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES  

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  à l'article Article 4.3.1.  ou  non 
conforme aux dispositions du chapitre 4.3  est interdit. 
 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :  

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT  

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
 

CHAPITRE 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LE URS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU  

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS  

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
• eaux usées sanitaires ; 
• eaux pluviales de toiture ; 
• eaux pluviales de ruissellement (voirie déchets verts et voirie déchetterie). 
 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 
 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMEN T 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 
 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEME NT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre  
 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.  
 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 
lorsque le volume des boues atteint la moitié de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une 
fois par an. 
 
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de 
l'obturateur. 
 
Les fiches de suivi du nettoyage des débourbeurs séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées.   

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET  

Les eaux usées domestiques sont traitées par une filière d'assainissement autonome et rejetées dans le milieu 
naturel. 
 
Les eaux pluviales de toiture et de voiries sont dirigées vers le milieu naturel après passage dans un bassin tampon 
et un débourbeur séparateur à hydrocarbures. Elles sont régulées avant rejet dans le milieu naturel. 
 
Les eaux pluviales de ruissellement de l'aire déchets verts sont traitées par dégrillage décantation et régulées avant 
rejet dans le milieu naturel. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS  

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température : 30 °C 
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L’ETABLISSEMENT  

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
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ARTICLE 4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES  

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT P LUVIALES DE 
VOIRIE  

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration définies : 
 

Paramètre  Valeur limite de la concentration instantanée en 
mg.L-1 

Demande chimique en oxygène 
(DCO, sur effluent non décanté) 

300 

Demande biochimique en oxygène sur 5 jours 
(DBO5, sur effluent non décanté) 

100 

Matières en suspension totales (MEST) 100 

Hydrocarbures totaux (HCT) 10 

Métaux totaux (Pb+Cu+Cr+Ni+Zn+Sn+Cd+Hg+Fe+Al) 15 

Indice phénols 0,3 

Chrome hexavalant (Cr6+) 0,1 

Cyanures totaux (CN totaux) 0,1 

AOX 5 

As 0,1 

 
 

TITRE 5  - DECHETS 

CHAPITRE 5.1  PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. ADMISSION DES DECHETS 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 
 
Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant ou de son représentant. 
 
Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant ou son représentant l'informe des filières existantes 
pour sa gestion. 
 
Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux jours. 
 
Réception et entreposage des déchets non dangereux 
Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement sur les aires, bennes, casiers ou conteneurs 
spécifiques à chaque catégorie de déchets admis. L'affectation des différentes bennes, casiers ou conteneurs 
destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés. 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement pendant les 
heures d'ouvertures du public. 
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ARTICLE 5.1.2. DECHETS ADMIS DANS L'INSTALLATION  

 

Nature du déchet Code déchet Nature du déchet Code déchet 

20 02 03 Ferraille 20 01 40 
Autres déchets 

20 03 07 Bois 20 01 38 

Cartons 20 01 01 Déchets verts 20 02 01 

Matelas 20 01 99 Plastiques durs 20 01 39 

20 01 13* Journaux magazines 20 01 01 

20 01 14* Verre 20 01 02 

20 01 15 * 20 01 10 

20 01 17* 
Vêtements 

20 01 11 

20 01 19* 20 01 36 

20 01 21* 
D3E 

16 02 14 

20 01 25 Pneus 16 01 03 

20 01 26* Amiante 17 06 05* 

20 01 27* 18 01 01 

20 01 28 
DASRI 

18 01 03* 

20 01 29* Aérosols 16 05 04* 

20 01 30 20 01 31* 

20 01 31* 
Médicaments 

20 01 32 

20 01 32 17 01 01 

20 01 33* 17 01 02 

20 01 34 17 01 03 

20 01 35* 17 01 07 

20 01 37* 17 03 01* 

18 01 08* 17 05 04 

18 01 09 17 06 04 

13 02 04* 17 09 04 

13 02 05* 

Gravats 

20 02 02 

13 02 06*   

13 02 07*   

13 02 08*   

DDM 

06 13 01*   

 
 
ARTICLE 5.1.3. LOCAL DE STOCKAGE  

Article 5.1.3.1.  Locaux d’entreposage 

Les déchets dangereux sont entreposés dans des locaux spécifiques dédiés, abrités des intempéries, à l’exception 
des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et électroniques et des piles. 

Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation. 
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Article 5.1.3.2. Réaction au feu 

Les parois extérieures des locaux abritant l’installation sont construites en matériaux A2 s2 d0. 
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1fl). 

Article 5.1.3.3. Résistance au feu 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

− l’ensemble de la structure est a minima R 15 ; 

− les murs séparatifs entre le local d’une part et un local technique (hors chaufferie) ou un bureau et des 
locaux sociaux sont REI 120 jusqu’en sous-face de toiture sauf si une distance libre d’au moins 6 mètres 
est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local technique. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

Article 5.1.3.4. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe CROOF (t3), pour un temps de passage du feu au travers 
de la toiture compris entre quinze minutes et trente minutes (classe T 15) et pour une durée de la propagation du feu 
à la surface de la toiture comprise entre dix minutes et trente minutes (indice 2). 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS SORTANTS 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. Il organise la gestion des 
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés au titres Ier et titre IV du 
livre V du code de l'environnement. Il s'assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations de 
destination disposent des autorisations, enregistrements ou déclarations et agréments nécessaires. 

Les déchets ne sont pas entreposés plus d’un an dans l’installation. 

Registre des déchets sortants 
L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés les déchets sortants du site. Le registre des déchets 
sortants contient au moins les informations suivantes : 

− la date de l'expédition ; 
− le nom et l'adresse du destinataire ; 
− la nature et la quantité de chaque déchet expédié (code du déchet entrant au regard de la nomenclature 

définie à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 
− le numéro du bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d'acceptation préalable ; 
− l'identité du transporteur ; 
− le numéro d'immatriculation du véhicule ; 
− la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 

541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination...) ; 
− le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et II de la directive n° 

2008/98/CE. 
 
ARTICLE 5.1.5. DECHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION  

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
prévues aux différents points du présent arrêté. 
 
Les déchets doivent être traités dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de l'environnement, 
dans des conditions propres à assurer la protection de l'environnement. 
 
Le cas échéant, l'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu'il remet ces déchets à un tiers et doit être en 
mesure d'en justifier le traitement. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi  défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS DANGEREUX  

Article 5.1.7.1. Réception des déchets 

À l’exclusion des huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets d’équipements électriques et 
électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le personnel habilité par 
l’exploitant ou son représentant, qui est chargé de les entreposer dans un local dédié au stockage en tenant compte 
de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être stockés à même le sol. 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés aux 
risques et à la taille de l’installation. Dans tous les cas, les locaux de déchets dangereux doivent être rendus 
inaccessibles au public (à l’exception des stockages d’huiles, des lampes, des cartouches d’encre, des déchets 
d’équipements électriques et électroniques et des piles ainsi que les peintures). 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter un système d’identification du caractère de danger 
présenté par le déchet stocké. 

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de 
stockage. L’exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d’assurer un stockage correct de 
ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est interdit, excepté le 
transvasement des huiles, des piles et des déchets d’équipements électriques (à l’exclusion des lampes). Tout 
emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant d’emballages appropriés pour les 
emballages fuyards est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des gaz dangereux et 
notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle lors de 
manipulations. 

Article 5.1.7.2. Local de stockage 

Le local de stockage sert exclusivement à entreposer les déchets dangereux. Il est également organisé en classes de 
déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les déchets dangereux ne 
sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagère et/ou de rayonnage). 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuels à utiliser et 
rappelant les consignes à mettre en oeuvre en cas de problème, sont clairement affichés à l’entrée du local de 
stockage ainsi qu’un panneau interdisant l’accès au public et un rappelant l’interdiction de fumer. 

Un plan du local de stockage des déchets dangereux avec l’emplacement des différents conteneurs est établi, est 
tenu à la disposition des services d’incendie et de secours. A tout moment l’exploitant doit pouvoir informer les 
services d’incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de stockage. 

Article 5.1.7.3. Stockage des huiles 

Les huiles minérales ou synthétiques sont stockées dans des contenants spécifiques réservées à cet effet. Ils sont 
stockés à l’abri des intempéries et dispose d’une cuvette de rétention étanche. 

Une information sur les risques encourus et sur le mode opératoire de déversement, notamment sur l’interdiction 
formelle de mélange des types d’huiles, est clairement affichée à proximité du conteneur. La borne est protégée 
contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement repérable et le taux de remplissage 
est régulièrement contrôlé. 
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Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est immédiatement utilisé et 
traité comme un déchet dangereux. 

 

TITRE 6  PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1  DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon à ce que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 
 

CHAPITRE 6.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
 

Niveau de bruit existant dans les 
zones à émergence réglementée 

(incluant le bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h ainsi que 

dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
 
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D’EXPLOITATION  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

Période 
Période de jour : de 7h à 22h sauf 

dimanches et jours fériés 
Période de nuit : de 22h à 7h ainsi 

que dimanches et jours fériés 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
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CHAPITRE 6.3  VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 
 
 

TITRE 7  - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1  GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 
511-1 du code de l’environnement.  
 
L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 
 
L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES  

En dehors des heures d’ouverture, les installations sont rendues inaccessibles aux utilisateurs. Les jours et heures 
d’ouverture ainsi que la liste des déchets acceptés conformément à la déclaration, sont affichés visiblement à 
l’entrée de l’installation.  

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ETUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées 

dans l’étude de dangers. 
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CHAPITRE 7.2  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DES LOCAUX 

Les locaux d'entreposage de déchets présentent les caractéristiques de réaction au feu minimales suivantes (selon 
NF EN 13 501-1) : matériaux A2 s2 d0.  
 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 
d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 
en œuvre. 
 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

ARTICLE 7.2.3. DESENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 
 
Ces dispositifs sont à commandes automatique ou manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est pas inférieure à : 
- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m² ; 
- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m² sans pouvoir être 
inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 
 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons ou cellule. 
Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 
 

ARTICLE 7.2.4. MOYENS D'ALERTE ET DE LUTTE CONTRE L 'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

− d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
− de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 
− d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou privé d'un 

diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de l'installation se 
trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 
heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. Les 
appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies 
praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes 
destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une distance de l'installation ayant recueilli 
l'avis des services départementaux d'incendie et de secours. Cette réserve dispose des prises de 
raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de secours de 
s'alimenter et permet de fournir un débit de 60m3/h. L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la 
disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage ; 
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− d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
matières stockées. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation, et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

ARTICLE 7.2.5. PLANS DES LOCAUX ET SCHÉMA DES RÉSEAUX 

L'exploitant établit et tient à jour le plan de positionnement des équipements d'alerte et de secours ainsi que les 
plans des locaux, qu'il tient à disposition des services d'incendie et de secours, ces plans devant mentionner, pour 
chaque local, les dangers présents. 

Il établit également le schéma des réseaux entre équipements précisant la localisation des vannes manuelles et 
boutons poussoirs à utiliser en cas de dysfonctionnement. 

 

CHAPITRE 7.3  DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. Les 
gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de 
fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel électrique, 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

ARTICLE 7.3.2. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES  EXPLOSIVES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 10 présentant un risque d'incendie ou d'explosion, les 
équipements électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 
19 novembre 1996 susvisé. 

Ils sont réduits à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constitués de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent 
pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Les justificatifs de conformité au décret du 19 novembre 1996 sont tenues à la disposition des services d'inspection. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les locaux sont 
convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur et à une hauteur suffisante 
compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.  

ARTICLE 7.3.4. SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à fréquence annuelle des vérifications de 
maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 
régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 
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CHAPITRE 7.4  DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE S 

ARTICLE 7.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l. 
 
II. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
 
III. Pour les stockages qui sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y 
versant. 
 
IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement.  
 
V. Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués 
lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin 
de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être 
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des 
matières dangereuses sont stockées. 
En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas de 
recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et 
d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 
 
En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 
 
Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme : 
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe. 
 
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.  
 

CHAPITRE 7.5  DISPOSITIONS D’EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 
Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 
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ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d’intervention » (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de 
feu » (pour une intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces 
permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 
 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENAN CE DES EQUIPEMENTS 

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 
exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 
 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 
 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel.  
 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses,   
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 
- les modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
 
L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en place 
et en faisant apparaître la date de dernière modification de chacune. 
 

ARTICLE 7.5.5. FORMATION  

L'exploitant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets et 
adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évaluation et fait l'objet d'un certificat attestant des capacités 
et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 
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L'exploitant assure la formation de tout le personnel (temporaire et permanent) appelé à travailler au sein de 
l'installation. Il veille également à ce que le personnel des prestataires, notamment des transporteurs, aient une 
formation adaptée. 

L'exploitant de l'installation définit un programme de formation adapté concernant notamment : 
− les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 
− le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction ; 
− la vérification des consignes de sécurité présentes sur le site ; 
− la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident ; 
− les déchets et les filières de gestion des déchets ; 
− les moyens de protection et de prévention ; 
− les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants ; 
− les formalités administratives et contrôle à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants ainsi 
que les véhicules devant intervenir sur le site. 
La formation peut être dispensée par l'exploitant ou par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article. 

 

ARTICLE 7.5.6. PRÉVENTION DES CHUTES ET COLLISIONS  

Les piétons circulent de manière sécurisée entre chaque zones possibles de dépôts de déchets. 

I. - Lorsque le quai de déchargement des déchets est en hauteur, un dispositif anti-chute adapté est installé tout le 
long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du site, comme la voie d'accès à la zone de 
déchargement, un dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la chute de véhicules en contre bas. 

Des panneaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie basse du quai, où 
sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service. Un affichage visible interdit cette 
zone aux usagers. 

II. - Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la 
circulation des véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

 

 

TITRE 8  - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 8.1  PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D ’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 
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CHAPITRE 8.2  MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES  SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Au moins une fois par an, les mesures prévues par le programme de surveillance sont effectuées par un organisme 
agréé choisi en accord avec l'inspection des installations classées. 
 
Une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 4.3.9 est effectuée tous les ans par un 
organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORE S 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié (dont le choix sera 
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées). 
 
 

CHAPITRE 8.3  SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 

ARTICLE 8.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTAT S DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit à la fin de 
chaque campagne annuelle un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 
CHAPITRE 8.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des résultats (cause et 
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 8.1, des modifications éventuelles du 
programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues ainsi que de leur efficacité.  
 
Il est transmis annuellement à l’inspection des installations classées et les résultats archivés pendant une durée de 
10 ans. 

ARTICLE 8.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTAT S DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 
 
 
 
 

TITRE 9  - DELAIS ET VOIES DE RECOURS – PUBLICITE - EXECUTIO N 

ARTICLE 9.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  : 
Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication : 
· par recours gracieux auprès du préfet, 
· par recours hiérarchique auprès du ministère de l'intérieur. 
 
 
 
Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
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Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés aux articles 
L.211-1 et L.511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d'une période de six mois après cette 
mise en service. 

3° Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

ARTICLE 9.1.2. PUBLICITE  

Un extrait du présent arrêté, faisant connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de 
GUILLAC et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum 
d’un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire de la commune 
précitée et adressé au préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et de la mer). Le même extrait 
sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire. 
Un avis sera inséré par les soins du préfet du département du Morbihan (direction départementale des territoires et 
de la mer), aux frais de l’exploitant, dans deux journaux d’annonces légales du département. 
Le présent arrêté sera également inséré sur le site Internet des services de l'Etat dans le Morbihan. 

ARTICLE 9.1.3. EXECUTION  

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer du 
Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, le directeur 
général de l'agence régionale de Santé Bretagne et l’Inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.  
 
Copie du présent arrêté sera adressée à : 
- M. le sous-préfet de Pontivy 
- MM. les maires de Guillac, Hélléan, La Croix-Hélléan, Saint-Servant-Sur-Oust et Taupont 
- M.le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Subdivision du Morbihan – 34 rue Jules Le Grand – 56100 Lorient 
- M le président du conseil départemental du Morbihan 

direction générale des infrastructures et de l'aménagement 
2 rue Saint Tropez BP 400 56009 Vannes cedex 

- M. le président de JOSSELIN COMMUNAUTE 
3 place des Remparts 56120 JOSSELIN 

 
Vannes, le 11 mai 2015 
 

 


